
 
 
 
 
MÉDITATION – CE QUI T’EMPÊCHE D’ENTENDRE SA VOIX 

 

Jour 6 – Samedi 9 janvier 2021 

 
Poursuivons notre réflexion en lien avec ce que nous avons récemment vu sur les rêves, 
les songes et les visions. 
 

Mais c’est ici ce qui a été dit par le prophète Joël: Dans les derniers jours, dit Dieu, 
je répandrai de mon Esprit sur toute chair; vos fils et vos filles prophétiseront, vos 
jeunes gens auront des visions, et vos vieillards auront des songes. Oui, sur mes 
serviteurs et sur mes servantes, dans ces jours-là, je répandrai de mon Esprit; et 
ils prophétiseront. – Actes 2:16-18 

 
L’Esprit de Dieu peut se manifester en rêve ou en songe, d’une part avec les yeux 
physiques fermés, d’autre part avec les yeux spirituels ouverts. Nous pouvons 
également avoir une vision avec les yeux ouverts, comme le témoigne l’expérience de 
Corneille (Actes 10:1-8). 
 
Tu t’es sans doute déjà demandé pourquoi Dieu utilise les rêves et les songes au lieu de 
nous parler directement.  
 

Ce moyen de communication permet à Dieu de passer outre notre raisonnement. 

 
Dieu a la capacité de communiquer directement de façon verbale et audible. La Parole 
nous enseigne qu’il a parlé directement à Moïse (Nombres 12:6-8). 
 
Comment Dieu confirme-t-il sa parole? 
 

• Par des signes, des guérisons et des miracles – Dieu vient confirmer par une 
parole « Rhema » en lien direct avec le mouvement de l’Esprit (Marc 16:19-20). 
Cette parole révélée est différente de la parole écrite « Logos » à laquelle tout 
enfant de Dieu doit obéir. 

 

• Par des circonstances – Par une « porte ouverte » (Apocalypse 3:7) 
 

Après cela, Paul partit d'Athènes, et se rendit à Corinthe. Il y trouva un Juif nommé 
Aquilas, originaire du Pont, récemment arrivé d'Italie avec sa femme Priscille, 
parce que Claude avait ordonné à tous les Juifs de sortir de Rome. Il se lia avec 
eux et, comme il avait le même métier, il demeura chez eux et y travailla: ils étaient 
faiseurs de tentes. – Actes 18:1-3 

 



• Par des anciens 
 

Mais, s'il ne t'écoute pas, prends avec toi une ou deux personnes, afin que toute 
l'affaire se règle sur la déclaration de deux ou de trois témoins. – Matthieu 18:16 

 
Il y avait dans l'Église d'Antioche des prophètes et des docteurs: Barnabas, 
Siméon appelé Niger, Lucius de Cyrène, Manahen, qui avait été élevé avec 
Hérode le tétrarque, et Saul. Pendant qu'ils servaient le Seigneur dans leur 
ministère et qu'ils jeûnaient, le Saint Esprit dit: Mettez-moi à part Barnabas et Saul 
pour l'œuvre à laquelle je les ai appelés. – Actes 13:1-2 

 
Ce qui empêche Dieu de nous parler : 
 

• L’incrédulité – Si tu t’approches de Dieu, tu dois croire qu’il t’aime. Sinon, tu ne 
peux pas lui être agréable (Hébreux 11:6). Satan lui aussi veut te parler, à l’opposé 
de Jésus, son désir est de te rabaisser et de te condamner. Son objectif ultime est 
de te faire douter de l’amour de Dieu. 

• La désobéissance – La bénédiction est une conséquence directe de 
l’obéissance. Par contre, la désobéissance éloigne de nous la bénédiction, elle 
n’est pas sans conséquence. 

• Tes occupations et tes distractions – Ce n’est pas à Dieu de courir après toi et 
de se conformer à ton agenda. Au contraire, c’est ta responsabilité de te rendre 
disponible. 

• Une relation envahissante – Les relations qui t’influencent négativement ont le 
potentiel de t’amener à négliger ta relation avec le Seigneur. 

• Une habitude dominante – Tu dois faire attention à ces mauvaises habitudes qui 
te rendent prisonnier. 

• Une blessure du passé – Des blessures enfouies qui ne sont pas réellement 
pardonnées peuvent générer un blocage en fermant l’accès à ton cœur. 

• Un péché persistant – Le Seigneur est généreux en miséricorde et lent à la 
colère. Toutefois si tu permets à un péché de se manifester sans cesse, sachant 
que ce n’est pas la volonté de Dieu, tu donnes ainsi accès au diable. 

 
Prière : Seigneur! Montre-moi les faux raisonnements et les mauvaises habitudes qui 
m’empêchent d’entendre ta voix. Viens libérer ma vie de toute incrédulité, désobéissance, 
distraction, relation envahissante, habitude malsaine, ou même des blessures du passé 
qui viendraient faire obstacle à entendre ta voix. J’amène au pied de ta croix tous les 
péchés qui persistent à vouloir demeurer dans ma vie et qui pourraient faire obstacle à 
ton Esprit. 
 
Déclaration : Je veux entendre ta voix dans tous les domaines de ma vie, car tu es mon 
Seigneur et mon Roi! 
 
 
Alberto et Manon Carbone 
Pasteurs, MCI Canada 



Sujets d’intercession – « 21 Jours de Jeûne et Prière » 

 

Intercéder à chaque jour pour que la volonté de Dieu s’accomplisse dans les domaines 

suivants : 

 

• Autorités spirituelles de l’Église et leurs familles : pasteurs séniors Alberto et 

Manon; pasteur exécutif Benjamin; pasteurs nourriciers/services; réputation de 

nos autorités; faveur et sagesse de Dieu dans toutes décisions. 

• Autorités dans les familles du Canada : familles saines qui chercheront à mettre 

en pratique ce que Dieu dit d’un noyau familial. 

• Autorités gouvernementales (municipales, provinciales et fédérales) : chaque 

palier gouvernemental dirigé par des valeurs de Dieu; intégrité des politiciens; 

économie bonne pour notre pays; climat social stable; lois selon les valeurs de 

Dieu. 

• Église : unité, protection, santé et croissance dans tous les domaines; avoir 

l’impact que Dieu veut dans la société; amour dans les relations. 

• Ouvriers de l’Église 

• Finances de l’Église et la fidélité des personnes 

• Nouveaux sauvés affermis en Dieu : salut de notre nation; être utilisé par Dieu 

pour amener des personnes de notre entourage à la connaissance de Jésus 

comme Sauveur. 

• Liberté chrétienne 

• Restauration des valeurs familiales 

• Protection de nos frontières 

• Chrétiens persécutés dans le monde : Nigéria, Chine, Égypte, Afrique, etc. 

• Jeunesse et système éducatif 

• Réseau hospitalier 

• COVID : fin de cette saison au Canada et partout dans le monde; femmes, enfants 

et hommes maltraités/violentés au cours de cette pandémie; esprit suicidaire dans 

les familles, les personnes seules ou les dirigeants de PME. 

 


